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L’an deux mille vingt-trois, le 30 du mois de janvier à 18 heures, le Conseil Municipal de Cenon, régulièrement 

convoqué par courrier en date du 24 janvier 2023, s’est assemblé à la Salle du Conseil Municipal à Cenon, sous la 

présidence de Monsieur Jean-François EGRON, Maire. 

 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35 Nombre de conseillers présents : 27                                

Nombre de pouvoirs : 7 Nombre de conseillers votants : 34 

                                                 

Etaient Présents : Jean-François EGRON, Michaël DAVID, Dominique ASTIER, Jean-Marc SIMOUNET, Fernanda 

ALVES, Laurent PERADON, Marie HATTRAIT, Hürizet GÜNDER, Alexandre MARSAT, Françoise BERISSET, Max 

GUICHARD, Patrice CLAVERIE, Seye SENE, Ludovic ARMOËT, Claudine CHAPRON, Marjorie CARVEL, Fatiha BARKA, 

Ingrid LAFON, Anne LEPINE, Jérémy RINGOT, Léa RAINIER, Florence DAMET, Olivier COMMARIEU, Fabrice MORETTI, 

Jean-Pierre BERTEAU, Fabrice DELAUNE, Christine HERAUD. 

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Laïla MERJOUI ayant donné procuration à Monsieur Dominique 

ASTIER, Huguette LENOIR ayant donné procuration à Monsieur Jean-Marc SIMOUNET, Cihan KARA ayant donné 

procuration à Monsieur le Maire, Anne LAOUILLEAU ayant donné procuration à Madame Marie HATTRAIT, Patrice 

BUQUET ayant donné procuration à Monsieur Max GUICHARD, Saïd SAIDANI ayant donné procuration à Madame 

Fernanda ALVES, Philippe TARDY, Yannick POULET ayant donné procuration à Monsieur Fabrice MORETTI. 

 

Objet | Présentation du Rapport Social Unique 2021 (RSU) 
 

Selon les dispositions de l’article L.231-1 du Code Général de la Fonction Publique, les administrations mentionnées 

à l’article L.2 doivent élaborer chaque année un rapport social unique rassemblant les éléments et données à partir 

desquels sont établies les lignes directrices de gestion prévues au chapitre III du titre Ier du livre IV, déterminant la 

stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines dans chaque administration, collectivité territoriale et 

établissement public. 

 

Le décret n°2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de données sociales et au rapport social unique dans 

la fonction publique fixe les conditions et modalités de sa mise en œuvre. 

 

Suite à la parution début janvier 2022 de l’arrêté du 10 décembre 2021 fixant pour la fonction publique territoriale 

la liste des indicateurs contenus dans la base de données sociales, les centres de gestion ont réalisé les 

développements nécessaires à l’actualisation de leur plateforme, qui est désormais le seul mode de collecte pour 

ces indicateurs. Le rapport social unique 2021 porte sur 14 thématiques (10 thématiques pour le rapport social 

unique 2020). 

 

Le rapport social unique est avant tout un outil d’accompagnement dans la gestion des ressources humaines. Il 

permet de : 

 réaliser un état des lieux des données RH de la collectivité (mieux connaitre sa collectivité, apprécier la 

caractéristique des emplois et la situation des agents, comparer nos données avec celles d'autres 

collectivités de strates similaires, comparer la situation des hommes et des femmes, mesurer l'évolution 

des données sur plusieurs années,…) ; 

 apprécier la mise en œuvre de mesures relatives à la diversité, à la lutte contre les 24 discriminations et à 

l'insertion professionnelle, notamment en ce qui concerne les personnes en situation de handicap ; 

 construire une stratégie RH (anticiper les besoins, décider des grandes orientations RH et des priorités à 

traiter dans le cadre des contraintes budgétaires,…) ; 

 alimenter les lignes directrices de gestion (définir la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources 

humaines ainsi que les orientations générales en matière de promotion et de valorisation des parcours 

professionnels,…) ; 

 animer le dialogue social. 

 

Conformément au premier alinéa de l’article L231-4 du Code Général de la Fonction Publique « Le rapport social 

unique prévu à l'article L. 231-1 est présenté à l'assemblée délibérante des collectivités territoriales et des 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042592819
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000044416551&idArticle=LEGIARTI000044421198&dateTexte=&categorieLien=cid
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établissements publics mentionnés à l'article L. 4, après avis du comité social territorial. » Le point a été présenté au 

Comité Social Territorial du 25 janvier 2023.  

 

Vu, le Code Général de la Fonction Publique et notamment l’article L.231-1 ; 

 

Vu, le décret n°2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de données sociales et au rapport social unique 

dans la fonction publique ; 

 

Vu, la présentation du Rapport au Comité Social Territorial le 25 janvier 2023 ; 

 

Considérant que le Rapport Social Unique doit faire l’objet d’une présentation à l’assemblée délibérante de la 

Commune ; 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, prend acte de la présentation du rapport social unique 2021. 

 

 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 

Ont signé au registre les membres présents. 

 

 

Jean-François EGRON 

Maire de Cenon 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000044416551&idArticle=LEGIARTI000044420587&dateTexte=&categorieLien=cid



